
REPARATION ADEQUATE POUR UNE VICTIME DE JETS D’ŒUFS ET DE 

PIERRES 

 

Une personne avait subi et recensé 106 épisodes de malveillance à son encontre, 

principalement des jets d’œufs et de cailloux, sur sa maison et sur une voiture. 

La victime, épuisée physiquement et émotionnellement, a porté plainte contre X et 

l’auteur a été appréhendé dans le voisinage. 

La victime s’est ensuite tournée vers Maître MARLOT pour assurer sa défense 

devant le Tribunal Correctionnel. 

Maître MARLOT a obtenu la réparation de son préjudice corporel pour plus de 9.000 

euros et de son préjudice matériel pour plus de 13.000 euros. 

Faites-vous aussi valoir vos droits ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


